
La Nouvelle Charte-Agenda mondiale des 
droits humains dans la ville : renforcer le 
mouvement des villes des droits humains  
Dialogue 
 
Date et heure : Mardi 23 juin 2026, 16h00 – 17h30 
Durée : 90 minutes 
Organisateur principal (Nom / Institution) : CGLU (Adrià Duarte, Julia Guimarães) 
Co-organisateurs : Plateforme mondiale pour le droit à la ville (GPR2C), 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) 
 
 
Contexte 

En 2022, lors du Congrès de CGLU à Daejeon, la Commission de CGLU sur l’inclusion 
sociale, la démocratie participative et les droits humains (CISDPDH) a lancé la campagne 
mondiale « 10, 100, 1000 villes et territoires des droits humains pour 2030 ». Depuis, plus de 
100 gouvernements locaux et régionaux ont rejoint ce mouvement collectif visant à renforcer 
la protection, la promotion et la mise en œuvre des droits humains au niveau local. Cette 
campagne reflète une reconnaissance croissante du rôle essentiel des gouvernements 
locaux et régionaux dans la promotion des droits humains et la construction de 
communautés plus inclusives, démocratiques et résilientes. 

Ces dernières années, la CISDPDH a développé d’importants outils politiques et pratiques 
pour soutenir la localisation des droits humains. Parmi eux figure le Cadre d’orientation pour 
la création d’une ville des droits humains, publié en 2025 et coélaboré avec le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH). Ce cadre de 
référence fournit à la fois des orientations politiques et des recommandations techniques afin 
d’aider les gouvernements locaux et régionaux à intégrer les principes des droits humains 
dans la gouvernance locale, les politiques publiques et la prestation de services. 

À Tanger, la Commission lancera la Nouvelle Charte-Agenda mondiale des droits humains 
dans la ville, un cadre de référence mondial actualisé conçu pour guider les gouvernements 
locaux et régionaux dans la promotion des droits humains à partir du niveau local. La 
Charte-Agenda renouvelée réaffirme le rôle des gouvernements locaux en tant que porteurs 
d’obligations et reconnaît 37 droits humains dans la ville, accompagnés de voies concrètes 
pour leur mise en œuvre. 

En s’appuyant sur ces instruments, cette session dressera le bilan des progrès réalisés dans 
le cadre de la campagne et explorera la manière dont les gouvernements locaux et 



régionaux peuvent faire avancer l’agenda mondial des droits humains grâce à des 
engagements renouvelés et à des actions locales innovantes. La discussion mettra l’accent 
sur la façon dont les principes des droits humains peuvent être intégrés dans la gouvernance 
quotidienne — de la prestation de services à la prise de décision participative — et ouvrira 
un espace de dialogue sur des défis tels que le financement, l’autonomie institutionnelle ou 
la solidarité internationale. En définitive, la session vise à inspirer une vision renouvelée de la 
démocratie locale, dans laquelle les droits humains constituent le socle de communautés 
justes, inclusives et résilientes. 

 
 
Objectifs / Résultats attendus 
 
●​ Dresser le bilan de quatre années de campagne « 10, 100, 1000 villes et 

territoires des droits humains pour 2030 » et consolider l’engagement 
politique en faveur des droits humains. 

●​ Renforcer la sensibilisation et l’appropriation du Cadre d’orientation pour la 
création d’une ville des droits humains en tant qu’outil pratique et politique 
visant à soutenir l’intégration des principes des droits humains dans la 
gouvernance locale, les politiques publiques et la prestation de services. 

●​ Diffuser la Nouvelle Charte-Agenda mondiale des droits humains dans la ville 
en tant que cadre de référence mondial renouvelé pour la localisation des 
droits humains et le renforcement du rôle des gouvernements locaux en tant 
que porteurs d’obligations. 

●​ Favoriser le dialogue sur les conditions favorables nécessaires à une 
localisation effective des droits humains, notamment le financement, 
l’autonomie institutionnelle, la gouvernance multiniveaux et la solidarité 
internationale. 

●​ Renforcer la coopération entre les gouvernements locaux et régionaux, les 
organisations internationales, la société civile et les autres parties prenantes 
afin de faire progresser un agenda commun pour une gouvernance locale 
fondée sur les droits humains. 

●​ Élaborer une feuille de route stratégique pour l’avenir de la campagne de la 
CISDPDH et la mise en œuvre du Cadre d’orientation et de la nouvelle 
Charte-Agenda. 

 
 
Ordre du jour 
 
16h00 - 16h10 – Mots de bienvenue et présentation de la Nouvelle 
Charte-Agenda mondiale des droits humains dans la ville et du Cadre 
d’orientation 



●​ Adrià Duarte, Commission de CGLU sur l’inclusion sociale, la démocratie 
participative et les droits humains 

●​ TBC, Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) 
 
16h20 – 16h50 – Table ronde 

●​ Philippe Rio, Maire de Grigny 
●​ Linda Voortman, Co-maire d’Utrecht 
●​ Oriane Filhol, Vice-présidente chargée de l’action sociale, de la jeunesse 

et de la lutte contre les discriminations, Département de la 
Seine-Saint-Denis 

●​ Shams Asadi, Commissionnaire de Droits Humains, Vienne 
●​ Amanda Flety, Directrice des affaires internationales, Ville de Mexico 

 
16h50 - 17h20 – Le mouvement des villes des droits humains au-delà de 
Tanger : réflexion collective 
 

●​ Mayra Mendoza, Maire de Quilmes 
●​ Koubonou Touni, Présidente de REFELA Togo 
●​ Rosa Boladeras, Conseillère aux relations internationales, Terrassa 
●​ Abdul-Hamid Karimeh, Maire de Tripoli 
●​ Lorena Zarate, Cofondatrice et co-coordinatrice de la Plateforme 

mondiale pour le droit à la ville (GPR2C) 
 
17:20 -17:30 – Débat ouvert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


